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à exécution du décret du Conseil Privé de Sa Majesté, en Angle-

terre et la conséquence de l'obéissance à l'ordre même de la Reine,

il s'ensuit- tous ces décrets étant lus et interprétés en conjonction

les uns avec les autres, comme un tout qu'on ne saurait diviser, -

que la minorité catholique a légalement et constitutiounellement

obtenu un jugement qui reconnaît et consacre les droits éuumérés

sous les trois chefs ci-haut mentionnés.

Par le sous-article 3 de la clause 22 de l'acte du Mauitoba, que

nous avons déjà cité, le Parlement du Canada est de plein droit sub-

rogé à la législature provinciale avec pouvoir de faire toute législa-

tion réparatrice nécessaire, en matière d'éducation, si la province

elle-même refuse de remédier à des griefs fondés.

Personne ne pourrait raisonnablement prétendre que la législa-

ture du Mauitoba n'aurait pas l'i'^coutestable droit de remédier

ello-même aux griefs, dont se plaint la minorité, par une loi pro-

vinciale qui les ferait disparaître. Or, puisque par le relus du Ma-

uitoba d'agir ainsi, le Parlement du Canada est substitué à cette

législature provinciale pour cet objet, il s'ensuit que le l'arlement

du Canada hérite nécessairement et est investi de tous les pouvoirs

pour atteindre cette lin.

Prétendre que la législation re(|uise est impossible c'est adirmor

une erreur manifeste qu'aucun esprit sérieux ne saurait accepter.

Le Gouvernement du Canada, eu vertu de la Constitution, a

soumis au Parlement un projet do loi - acte n'-parateur (Manitolia) -

muni d'un double organisme. Par courtoisie, le Ministère qui pro-

posait cette loi, n'a pas voulu croire que la loi une fois adoptée ne

serait pas loyalement acceptée par le Mauitoba et qu'il faudrait

s'adresser à une i)rovince récalcitrante pour son l'onctioiiiieinent ré-

gulier. En consiMiuenco, lo projet de loi invitait la coopération du

Oouverneniont niaiiitobain et son fonctionnement était laissé à la

bonne volonté de co dernier; un double organisme toutefois ttait

créé, en cas do refus ou do mauvais vouloir.

Ainsi, la [irovince .Hait invitée à nommer elle-iiiêmo lo conseil

d'instruction des écoles séparées; si elle refusait, cette nomination

était alors faite par le Gouvernement fédéral.

De mr'me pour la nominati-jn de tous les ofticners nécessaires

au fonctionnement de la loi; la loi dési;;nait les employés déjîl soua
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